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���������� nouvelle programmation de développement rural
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���������� nouvelle programmation de développement rural
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CONVENTIONNEMENT (avant mars 2009)
Travail des fiches dispositifs en partenariat avec:

La DRAF et le Conseil Régional de Lorraine (services coordinateurs)

La Sous-préfecture de Saint Dié des Vosges (Autorité de Gestion)

De septembre 2008 à mars 2009

LABELLISATION
( suite à l’appel à projet régional) 

GAL du Pays de la Déodatie  

Enveloppe attribué :
1 083 571€ 

13 juin 2008 2013

INSTRUCTION DES DOSSIERS
Dès à présent via l’autorité de gestion en attendant le 

conventionnement 
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Service Coordinateur :
-DRAF Lorraine 

-Conseil Régional de Lorraine 

Autorité de paiement :
-CNASEA (DR NANCY)

Autorité de gestion :
-Sous-préfecture de 

St Dié des Vosges
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Pour mémoire :
ASSISES du DEVELOPPEMENT DURABLE
Samedi 22 novembre  2008
IUT de Saint Dié des Vosges – 10h00 
à17h00



COMITE DE 
PROGRAMMATION N° 
22 du 5 juin 2008

��
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

UN FINANCEMENT EUROPEEN CONSEQUENT

Le Programme LIFE + (Instrument Financier pour l’Environnement) 

LIFE Nature finance des actions de conservation de la nature dans le cadre de la mise en œuvre des directives 
« Oiseaux » et « Habitats » et en particulier du réseau « Natura 2000 »

LIFE Environnement finance des actions de démonstration, à caractère innovant, dans les domaines de 
l’aménagement du territoire (environnement urbain, qualité de l’air, réduction du bruit, etc.), de la gestion de l’eau 
et des déchets, de la réduction de l’impact des activités économiques et de la politique intégrée des produits.

Le ministère de l’écologie et du développement durable est le relais national pour les volets "Nature" et "Environnement" 
du programme européen LIFE, dont les projets sont sélectionnés et gérés par la Commission européenne.
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Une biodiversité riche et protégée dans le Pays

Animale : 
- 7 espèces d'oiseaux de l'annexe I de la directive 
79/409/CEE Oiseaux sont présentes : 
- le Grand Tétras, la Gélinotte des bois, le Faucon pèlerin, 
la Chouette de Tengmalm, le Pic noir et la Pie-grèc he
écorcheur.

Végétale : 
- 90 %  de forêts mixtes qui s'étagent entre 450 et 1250 
mètres d'altitude depuis la hêtraie-sapinière jusqu' à la 
hêtraie d'altitude qui, dans le massif, "coiffe" la  forêt à
dominante de résineux. 
- 10 % de forêts caducifoliées, tourbières acides, m arais et 
bas-marais, et des landes subalpines appelées "haut es 
chaumes".

Espèces remarquables : grande gentiane, pensée des 
Vosges
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NATURA 2000
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Le Conservatoire des Sites Lorrains

-2 Réserves Naturelles en collaboration avec le Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges : 

-la Réserve Naturelle de Tanet-Gazon du Faing
-la Réserve Naturelle de Ventron. 

- 4 sites Lorrains du CSL présents sur le Pays
-Delta du ruisseau Saint-Jacques 
-Tanet Gazon du Faing
-La Bouyère
-Le Pincheste

… et d’autres espaces naturels sensibles recensés par le 
Conseil général des Vosges
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Le Parc du Ballon 
des Vosges
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une trame verte et une trame bleue à l’échelle du P ays

Une directive du Ministère de l’écologie à l’attent ion des 
collectivités territoriales suite au Grenelle de l’ environnement

DEFINITION
-Il s’agit d’aménagements qui créent des « traits d’union 
écologiques, c'est-à-dire  la renaturation de sites »

PREMIER VOLET
-identifier les discontinuités écologiques actuelles (routes, voies 
ferrées, canaux...). 
-définir ensuite les actions à mener pour rétablir les continuités 
écologiques. 
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PROJETS ACTUELS DANS LES COMMUNAUTES DE COMMUNES 
POUVANT ËTRE LIES A CE PROJET 

-13 projets en rapport avec l’aménagement des espaces naturels, en provenance des communautés de 
communes membres du Pays ont été repérés.
-1 projet de sentier de Pays qui couvre tout le territoire du Pays.

INTERVENTIONS possibles sur les projets existants
- appui aux projets afin de proposer pour chaque projet un volet de renaturation propice à créer ou favoriser 
la trame verte. 
-Dessiner une cartographie d’ensemble de ces renaturations
-évaluer le maillage et repérer les endroits où un tracé différent, ou un aménagement particulier, participera 
plus utilement de la construction de la trame verte et des corridors biologiques. 

OBJECTIF général : 
Créer à travers le Pays des sentiers « nature » permettant d’allier 
l’objectif de corridor biologique et l’agrément pour les promeneurs : 
pistes de déplacements doux (vélos, piétons, engins non motorisés), tourisme vert, 
sensibilisation et éducation à la richesse et la protection des éléments naturels, le 
patrimoine culturel et architectural, et l’Histoire qui entoure certains sites.
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Renaturation des abords du sentierPays de la Déodatie (toutes les inter-
communalités)

Projet de sentier de randonnée de 
Pays

Renaturation des abords du sentierVallée du Huresentier mémoire

Renaturation des abords des bergesVallée du Hurerestauration du Hure

Renaturation des abords du sentierVallée de la Plaine
sentier mémoire 14/18 avec salle 
d'expo

Renaturation des abords de la pisteVallée de la Plainepiste multi activité

Renaturation des abords des bergesVal de Galiléerestauration des rivières

Renaturation des abords des bergesPays de Senonesrestauration du Babodeau

Renaturation des abords de la pistePays de Senonespiste multi activité

Renaturation des abords du sentierPays de Senones
étude pour création d'un sentier 
mémoire

Renaturation des abords des bergesLacs et Hauts Ruptsrequalification des abords du lac

Renaturation des abords des bergesLacs et Hauts Rupts
plan de gestion du site classé du 
lac de longemer

Renaturation des abords des bergesHauts Champsrestauration des cours d'eau

Renaturation des abords des bergesFave et Meurtherestauration de la Fave

Renaturation des abords de la pisteCanton de Brouvelieurespiste multi activité

Action nécessaire pour une trame verteCommunauté de communeProjet

Projets déjà repérés (par ordre 
alphabétique de com.com)
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SECOND VOLET
- identifier les discontinuités écologiques qui perdureront. 
-proposer des aménagements complémentaires afin de compléter et terminer la trame verte 
et le corridor biologique du Pays (ouvrages pour relier les ensembles naturels et espaces 
tampons, complété par les cours d’eau et masses d’eau et les bandes végétalisées) 

L’objectif est de créer 
une continuité naturelle territoriale à l’échelle du P ays.



COMITE DE 
PROGRAMMATION N° 
22 du 5 juin 2008

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Aspects techniques

Durée de mise en œuvre :
- 2 ans. 

Moyens humains :
-1 personne à plein temps

Outils de mises en œuvre :
- Charte paysagère du Pays
- Plans Paysage des communautés de communes
- Etude d’évaluation des aménagements à faire en lien  avec les communautés de 
communes et des experts scientifiques, devant défin ir les surcoûts et les 
financements nécessaires à la mise en œuvre effecti ve de la trame verte ainsi que sa 
mise en valeur auprès du public. 
-Coordination avec le projet de sentier de Pays et d e ses partenaires (com.com, club 
vosgien, …)
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Aspects financiers

Subventions à solliciter :
- LIFE+
- Ministère de l’écologie
- Région Lorraine
- Conseil général des Vosges
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Partenaires :

-Communautés de communes et communes du Pays
-DIREN
-Conseil régional de Lorraine
-Conseil général des Vosges
-Conservatoire des sites lorrains
-Parc des Ballons
-Les 7 Pays voisins (cœur des Vosges, Pays de Colmar , Alsace 
Centrale, Bruche Mossig Piémont, Lunevillois, Remire mont, Thur 
Doller Sud Alsace).

Associations :
-Oiseau Nature
-…
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